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Arrêté n° 548 CM du 3 juin 1985 relatif à l’organisation, au fonctionnement

et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public

dénommé « Caisse de soutien des prix du coprah »
(JOPF du 1er juillet 1985, n° 19, p.794)
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Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie, du plan, du tourisme, de la mer, de l’industrie et du commerce extérieur ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 5 PR du 6 septembre 1984 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 67-99 du 11 août 1967 de l’assemblée territoriale portant création d’une caisse de soutien des prix du coprah ;

Vu la décision n° 1046 AE du 25 octobre 1982, modifiant l’organisation administrative de la caisse de soutien des prix du coprah ;

Vu l’arrêté n° 3330 FT du 4 octobre 1967, relatif à la gestion financière et comptable de la caisse de soutien des prix du coprah ;

Vu la décision n° 530 AE du 2 mai 1982 portant modification de l’arrêté n° 3330 FT du 
4 octobre 1967 ;

Vu l’arrêté n° 1518 CG du 21 octobre 1983 fixant les règles d’approbation et de rendu exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 29 mai 1985,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 1135 CM du 24/09/1986, article 1er) — L’organisation, le fonctionnement, les règles financières et comptables de l’établissement public territorial dénommé « Caisse de soutien des prix du coprah » institué par la délibération n° 67-99 du 11 août 1967 de l’assemblée territoriale de la Polynésie française, sont régis par les dispositions du présent arrêté.

TITRE I - CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Art. 2. (remplacé, Ar n° 804 CM du 17/06/2013, article 1er) — L’établissement est administré par un conseil d’administration dont la composition est fixée comme suit :

I -
Au titre des intérêts généraux :
-
(remplacé, Ar n° 2016 CM du 10/12/2015, article 1er) « le ministre chargé de l’agriculture ou son représentant ; »
-
le ministre chargé de l’économie ;

-
le ministre chargé des transports maritimes interinsulaires ;

-
trois représentants désignés en son sein par l’assemblée de la Polynésie française.

II -
 Au titre des intérêts professionnels :
-
un représentant de la Chambre d’agriculture, proposé par cet établissement ;

-
deux représentants des producteurs de coprah, proposés par la Chambre d’agriculture ;

-
un représentant des producteurs de monoï, proposé par le Groupement interprofessionnel du monoï de Tahiti ;

-
un représentant des transporteurs de coprah, proposé par les syndicats d’armateurs.
Art. 3. (remplacé, Ar n° 838 CM du 28/06/2001, art. 2) — Les membres représentants les intérêts professionnels sont nommés par le Président du gouvernement sur proposition des établissements et organismes mentionnés à l’article 2.

Au cas où l’un des organismes habilités à proposer des représentants au conseil d’administration s’abstient de le faire, le Président du gouvernement pourvoit à cette désignation, d’autorité.

Art. 4.— Les membres du conseil d’administration sont nommés pour deux ans. Toutefois, leur mandat expire de plein droit en même temps que celui qu’ils détiennent dans les établissements, assemblées ou groupements professionnels qu’ils représentent.

Art. 5. (remplacé, Ar n° 474 CM du 8/04/2009, article 1er) — Le ministre exerçant la tutelle de l’établissement public dénommé Caisse de soutien des prix du coprah est de droit le président du conseil d’administration de l’établissement.

Le vice-président du conseil d’administration est élu parmi les représentants des intérêts professionnels. Cette élection se fait à la majorité absolue au premier tour et à la majorité relative au second tour.
Le vice-président supplée le président en cas d’absence ou d’empêchement.
Art. 6.—Les fonctions de président, de vice-président et de membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Art. 7.—Le conseil d’administration tient au moins deux séances par an et se réunit en séance extraordinaire sur convocation de son président aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige.

Art. 8.— Le directeur de l’établissement, l’agent comptable de l’établissement (supprimé, 
Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9) ainsi que le président du conseil d’administration de la S.A. « Huilerie de Tahiti » assistent de plein droit, avec voix consultative, aux séances du conseil d’administration.

Le président peut inviter à participer aux séances du conseil d’administration toute personne dont l’avis est susceptible d’éclairer les débats.

Art. 9.— Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la majorité des membres en exercice ayant voix délibérative sont présents en séance ou représentés.

Toutefois, si ce quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration peut délibérer valablement dans les huit jours suivant la première réunion et ce, quel que soit le nombre des membres délibérants présents.

Art. 10.— Un administrateur excusé ne peut déléguer sa voix qu’à un autre administrateur.

Chaque membre délibérant ne peut être porteur que d’une seule délégation d’un administrateur empêché ou absent.

Art. 11.— En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 12.— Le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes nécessaires à l’exécution de la mission de l’établissement.

1)
Il délibère : 

-
sur le règlement intérieur de l’établissement ;

-
sur les règles de fonctionnement et notamment sur les modes de scrutin concernant des matières non régies par le présent statut ;

-
sur le budget prévisionnel annuel et sur les actes modificatifs du budget ;

-
sur les conditions d’attribution et sur les modalités de contrôle de l’emploi des aides accordées par l’établissement ;

-
sur les actes de gestion patrimoniale concernant notamment les acquisitions ou aliénations immobilières, l’acceptation des dons et legs sous réserve de l’accord préalable du conseil des ministres pour les dons et legs avec charge, et sur les prises de participation.

2)
Il autorise la passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services, lorsque ceux-ci doivent, aux termes de la réglementation des marchés publics du territoire, être soumis à l’avis de la commission consultative des marchés.

3)
Il approuve le rapport d’activité annuel de l’établissement et le compte administratif.

(Alinéa supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9)
4)
Il habilite le président du conseil d’administration à engager ou soutenir les actions en justice relatives à la défense des intérêts moraux et patrimoniaux de l’établissement.

Art. 13.— Les règles d’approbation et de rendu exécutoire des délibérations du conseil d’administration sont fixées par l’arrêté n° 1518 CG du 21 octobre 1983.

DU PRÉSIDENT :

Art. 14.— Le président exerce une haute autorité sur l’ensemble des actes et des opérations de l’établissement. Il convoque le conseil d’administration et, sur proposition du directeur, arrête l’ordre du jour des réunions.

DES COMMISSIONS INTERNES :

Art. 15.— Le conseil d’administration peut former et mettre en place toutes commissions internes auxquelles (supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9) le directeur et l’agent comptable participent avec voix  consultative.

(Paragraphe supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9)
Art. 16.— (abrogé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9)
TITRE II - DIRECTION ET PERSONNEL 

Art. 17.— Le fonctionnement de l’établissement est assuré par le personnel du service des affaires économiques, du commerce extérieur et du plan et, éventuellement par du personnel permanent recruté sous contrat et/ou par du personnel temporaire.

Les conditions de rémunération et de recrutement sont fixées par le conseil d’administration.

Art. 18.— Le directeur de l’établissement est nommé en conseil des ministres.

Sous la haute autorité du président du conseil d’administration, le directeur est chargé de la préparation et de l’application des délibérations du conseil d’administration.

Il assure la marche d’ensemble de l’établissement et gère à ce titre le personnel et le matériel mis à sa disposition.

Le directeur engage l’établissement, vis-à-vis des tiers, par sa signature.

Dans la limite des effectifs budgétaires et des rémunérations maximales autorisées et avec l’accord du président du conseil d’administration, il pourvoit aux emplois de l’établissement : il nomme les agents et peut, selon le cas, soit les remettre à la disposition de leur administration d’origine, soit les licencier. Il exerce à leur égard, le pouvoir disciplinaire.

Il est l’ordonnateur des recettes et dépenses de l’établissement.

Toutefois, il peut déléguer à titre permanent sa signature à un agent pour effectuer, en son nom et sous sa responsabilité, soit certains actes, soit tous les actes relatifs à certaines de ses attributions.

Le directeur représente l’établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile, par délégation du président du conseil d’administration.

(alinéa supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9)
Art. 19 à 44.— (Abrogés, Ar n° 475 CM du 11/04/1989, art. 30)

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 45.— Les articles 2 à 4 inclus et 8 à 12 inclus de la délibération n° 67-99 du 11 août 1967, la décision n° 1046 AE du 25 octobre 1982, l’arrêté n° 3330 FT du 4 octobre 1967, la décision 
n° 530 AE du 2 mai 1982 ainsi que toutes dispositions contraires aux présentes sont abrogés.

Art. 46.— Le vice-président, ministre de l’économie, du plan, du tourisme, de la mer, de l’industrie et du commerce extérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 3 juin 1985,


Gaston FLOSSE


Par le Président du gouvernement


du Territoire : 


Le vice-président du gouvernement,


ministre de l’économie, du plan, du tourisme,


de la mer, de l’industrie et du commerce extérieur


Alexandre LEONTIEFF

____________________________________________

(1) Arrêté n° 576 CM du 29 avril 1987 :

Art. 2.— L’arrêté n° 549 CM du 20 mai 1986 est abrogé.
(2) Arrêté n° 848 CM du 19 août 1988 :

Art. 2.— L’arrêté n° 576 CM du 29 avril 1987 portant modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse de soutien des prix du coprah est abrogé.
(3) Arrêté n° 606 CM du 9 mai 1989 : 

Art. 2.— L’arrêté n° 848 CM du 19 août 1988 est abrogé.
(4) Arrêté n° 877 CM du 24 août 1990 :

Art. 2.— L’arrêté n° 606 CM du 9 mai 1989 est abrogé.
(5) Arrêté n° 618 CM du 7 juin 1991 :
Art. 2.— L’arrêté n° 877 CM du 24 août 1990 portant modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse de soutien des prix du coprah est abrogé.
(6) Arrêté n° 1026 CM du 30 septembre 1991 :

Art. 3.— L’arrêté n° 618 CM du 7 juin 1991 portant modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse de soutien des prix du coprah est abrogé.
(7) Arrêté n° 1121 CM du 8 novembre 1994 :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 1026 CM du 30 septembre 1991 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles budgétaires et comptables de l’établissement public dénommé « Caisse de soutien des prix du coprah » est modifié comme suit : 
« L'établissement est administré par un conseil d'administration dont la composition est fixée comme suit :
I - Au titre des intérêts généraux
· le ministre chargé de l'économie ;
· le ministre chargé de l'agriculture ;

· le ministre chargé du développement des archipels ;

· le ministre chargé des finances ;

· trois conseillers territoriaux, désignés en son sein par l'assemblée territoriale.
II - Au titre des intérêts professionnels
· deux représentants de la Chambre d'agriculture et d'élevage, proposés par cet établissement ;

· trois représentants des producteurs de coprah, proposés par la Chambre d'agriculture et d’élevage ;
· un représentant des producteurs de monoï, proposé par le groupement interprofessionnel du monoï de Tahiti ; 

· un représentant des transporteurs de coprah, proposé par les syndicats d'armateurs. »
(8) Arrêté n° 686 CM du 17 mai 2000 :

Article 1er.— L'article 1er de l'arrêté n° 1121 CM du 8 novembre 1994 est modifié comme suit :
« L'établissement est administré par un conseil d'administration dont la composition est fixée comme suit :
I - Au titre des intérêts généraux
· le ministre chargé de l'économie ;

· le ministre chargé de l'agriculture ;

· le ministre chargé du développement des archipels ;

· le ministre chargé des transports ;

· trois conseillers territoriaux, désignés en son sein par l'assemblée de la Polynésie française.
II - Au titre des intérêts professionnels
· deux représentants de la Chambre d'agriculture, proposés par cet établissement ;

· trois représentants des producteurs de coprah, proposés par la Chambre d'agriculture ;

· un représentant des producteurs de monoï, proposé par le Groupement interprofessionnel du monoï de Tahiti ; 

· un représentant des transporteurs de coprah, proposé par les syndicats d'armateurs. »
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